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Texte de la question

M. Christophe Blanchet interroge M. le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargé de l'industrie et de l'énergie, sur la place du nucléaire civil en
Europe et la nécessité impérieuse de garantir la souveraineté énergétique des États membres de l'Union
européenne. Le contexte géopolitique actuel met en évidence une reconfiguration mondiale des
approvisionnements énergétiques, soulignant la dépendance préoccupante de l'Union européenne en la
matière. Tandis que les États-Unis, sous l'impulsion du Président Donald Trump, ont réaffirmé leur ambition de
domination énergétique par le biais de politiques favorisant l'exploitation intensive des ressources fossiles et
nucléaires, la Russie poursuit également une stratégie de contrôle des ressources minérales et énergétiques,
rendant ses entreprises comme Rosatom et Gazprom incontournables sur le marché mondial. Face à ces
dynamiques, l'Union européenne affiche une vulnérabilité énergétique manifeste. Selon Eurostat, en 2023, les
États membres importaient en moyenne 58 % de leur énergie, certains pays comme l'Allemagne, l'Italie ou
l'Espagne dépassant même les 65 %, voire 75 % pour d'autres. La France, grâce à son parc nucléaire, limite
cette dépendance à 44 %, démontrant ainsi le rôle essentiel du nucléaire dans la garantie de sa souveraineté
énergétique. Pourtant, malgré cette réalité, le plan industriel du Pacte vert présenté par la Commission
européenne en février 2025 néglige largement la question de l'indépendance énergétique des États membres et
sous-évalue le rôle crucial du nucléaire décarboné, alors même que celui-ci constitue un atout stratégique pour
répondre aux objectifs de réduction des émissions de CO2 tout en assurant une production énergétique stable
et compétitive. Historiquement, l'Union européenne a pourtant reconnu l'importance du nucléaire civil, comme en
témoigne le traité Euratom signé en 1957. Or, aujourd'hui, l'absence de volonté claire au niveau européen
menace l'équilibre énergétique du continent et pourrait exposer l'UE à une double dépendance accrue, tant à
l'égard des États-Unis que de la Russie. Dans ce contexte, quelles actions le Gouvernement entend-il mener
pour affirmer avec force, auprès des instances européennes, la nécessité de reconnaître pleinement le nucléaire
civil comme un pilier de la souveraineté énergétique de l'Union européenne ? Il souhaite savoir si la France
envisage de proposer une initiative européenne visant à consolider et développer la filière nucléaire sur le
continent, tant pour la production d'électricité que pour la recherche et l'innovation technologique dans ce
domaine.
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